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ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ ET DE RESPECT DE LA 
DÉONTOLOGIE PROFESSIONNELLE 

 
ESSP 

 
  
 

Je soussigné(e), ……………………………….représentant la société …………………… 
déclare avoir obtenu la communication d'informations concernant la procédure de mise en 
concurrence des opérateurs économiques en vue de l’attribution du marché global sectoriel 
de conception-construction pour l’opération du Nouveau Bâtiment de Soin et des documents 
relatif à la procédure IGH Socle .   

Sont considérées comme Informations, au sens du présent engagement de confidentialité et 
de respect de la déontologie professionnelle, toutes les informations ayant trait au projet et 
aux candidatures, propositions et offres des concurrents qui pourraient m'être 
communiquées de quelque manière que ce soit et par quelque moyen que ce soit, durant 
toute la procédure, à l'exception de celles d’ores et déjà rendues publiques par le CHUGA, 
sans violation des présentes. 

Je reconnais que ces informations présentent un caractère confidentiel et m'engage en 
conséquence : 

1. à en conserver le caractère confidentiel, à ne pas les divulguer ou laisser divulguer à des 
tiers, de quelque manière que ce soit, et à prendre toutes précautions et mesures 
nécessaires à cet effet ; 

2. à ne pas utiliser les informations d'une manière préjudiciable aux intérêts du CHU 
Grenoble Alpes en particulier en ce qui concerne les informations commerciales (d’ordre 
technique, économique, financières, relevant de la propriété intellectuelle, ...) dont 
j'aurais pu prendre connaissance dans ce contexte ; 

3. à ne jamais communiquer sous quelque forme que ce soit avec un ou plusieurs membres 
des équipes d’opérateurs économiques en concurrence pour l’attribution du marché 
global sectoriel susvisé (dont la liste est donnée en annexe), ou tous tiers se présentant 
comme intéressés par le projet ou concerné par celui-ci ;  

4. à avertir la Directrice Générale de toute situation dans laquelle mon pouvoir 
d’appréciation ou de décision est susceptible d’être influencé par l’existence d’intérêts 
personnels nés de l’existence de liens directs ou indirects avec une équipe d’opérateurs 
économiques en concurrence. En cas de nécessité, des dispositions seront prises pour 
garantir la neutralité et l’impartialité de la procédure.  

Je reconnais expressément que le CHUGA subirait un préjudice en cas de non-respect des 
engagements souscrits aux termes du présent engagement de confidentialité et de respect 
de la déontologie professionnelle. 

Je déclare avoir pris connaissance de l’article 226-13 du Code Pénal, lequel dispose :  



 2 

« La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire 
soit par état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est 
punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende ».  

Je déclare avoir pris connaissance de l’article 432-14 du Code Pénal, lequel dispose :  

« Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 200 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait par une personne dépositaire 
de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat 
électif public ou exerçant les fonctions de représentant, administrateur ou agent de l'Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des sociétés d'économie mixte d'intérêt 
national chargées d'une mission de service public et des sociétés d'économie mixte locales 
ou par toute personne agissant pour le compte de l'une de celles susmentionnées de 
procurer ou de tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux 
dispositions législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et 
l'égalité des candidats dans les marchés publics et les contrats de concession.».  

Je reconnais que toute violation de mon obligation de discrétion et confidentialité matérialisé 
par le présent engagement de Confidentialité et de respect de la déontologie professionnelle 
est susceptible de constituer notamment une atteinte au secret professionnel réprimée par 
l’article 226-13 du Code pénal et / ou un délit d’octroi d’avantage injustifié réprimé par l’article 
432-14 du dit code, sans préjudice de toute responsabilité professionnelle et/ou statutaire à 
laquelle je serais soumis dans le cadre de mes fonctions.  

Les obligations et engagements décrits aux termes des présentes portent, à défaut de 
stipulation contraire, sur la durée du projet et ce à compter de la date de la signature des 
présentes et porte sur un engagement étendu à mes collaborateurs associés à ce projet. 

Les présentes sont soumises aux règles de droit français. Tout litige portant sur la teneur ou 
l'exécution des présentes sera de la compétence du tribunal judiciaire de Grenoble. 

Fait à …………., le …………….. 

Signature  

Précédé de la mention «Lu et approuvé »  

 

 

 


